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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le premier moyen : 
 
Vu l'article 455 du code de procédure civile ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée par la commune de Bram en qualité 
d'agent de développement culturel, à compter du 1er décembre 2002, dans le cadre d'un 
contrat emploi-jeune à durée déterminée à échéance au 30 novembre 2007 ; que le 17 
septembre 2004, l'employeur a surpris la salariée après les heures de fermeture de la 
bibliothèque, alors qu'elle était en train de graver un Cd-Rom ; que par lettre du 20 septembre 
2004, postée le 21 septembre 2004, l'employeur a indiqué à la salariée qu'il avait pris la 
décision, en regard de la faute, de rompre immédiatement son contrat de travail ; que, par 
lettre du 22 septembre 2004, l'employeur a convoqué la salariée à un entretien préalable et l'a 
licenciée le 6 octobre 2004 ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale ; 
 
Attendu que pour dire que le licenciement était fondé sur une faute grave et débouter la 
salariée de ses demandes de dommages-intérêts au titre de la rupture, l'arrêt retient que les 
faits étaient établis par les pièces du dossier et l'allégation de la salariée suivant laquelle elle 
n'entendait que procéder à une sauvegarde de son travail était contredite par l'attestation d'un 
technicien ; qu'au regard des dispositions légales relatives à la protection des logiciels et 
données informatiques, le comportement de Coralie X... justifiait la rupture ; 
 
Qu'en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la salariée qui contestait la 
qualification de faute grave en raison du comportement de son employeur qui ne l'avait pas 
empêchée d'emporter le CD-Rom et n'en avait pas demandé la restitution, la cour d'appel n'a 
pas satisfait aux exigences du texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a condamné l'employeur à payer à Mme X... la somme 
de 512,22 euros à titre de reliquat de l'indemnité compensatrice de congés payés, l'arrêt rendu 
le 6 février 2008, entre les parties, par la cour d'appel de Montpellier ; remet, en conséquence, 
sur les points restant en litige, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Toulouse ; 
 
Condamne la commune de Bram, représentée par son maire en exercice, aux dépens ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 



 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du trente juin deux mille dix. 
 


